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Alterte rouge : dispense de la fréquentation des cours dans les écoles publiques le lundi, 10 
février 2020 

Suite à l’alerte rouge que Meteolux a donnée pour l’ensemble du pays, le ministère de l’Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse dispense les élèves de la fréquentation des cours dans 
les écoles fondamentales et lycées publics ainsi que dans les centres de compétences en 
psychopédagogie spécialisée, pour la journée du lundi 10 février 2020.  

Les écoles, lycées et centres de compétences resteront ouverts pour assurer un service d’accueil à 
l’intention des élèves qui s’y rendront.  

 


